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4. La Commission pourra arrêter et modifier, s'il y a lieu, les règlements

les règles nécessaires à la conduite de ses réunions.
5. La Commission se réunira au moins une fois par an et aux époques qui

rront en outre être fixées à la demande de la majorité des sections nationales.

date et le lieu de la première réunion seront arrêtés d'un commun accord

les Parties contractantes.
6. A sa première réunion, la Commission se choisira un président, un vice-

sident et un secrétaire parmi les diverses sections nationales. Le président,

rice-président et le secrétaire resteront en fonctions durant une période d'un

Pendant les années subséquentes, le choix du président, du vice-président

lu secrétaire parmi les sections nationales sera effectué de façon que chacune

Parties contractantes soit représentée à tour de rôle dans l'exercice de ces

etions.
7. La Commission fixera un endroit approprié pour y établir son siège.

8. Chacune des Parties contractantes pourra créer à l'intention de sa

tion nationale un comité consultatif composé de personnes connaissant à

'd les problèmes d'intérêt commun des pêcheries du Pacifique nord. Chacun

ces comités consultatifs sera invité à assister à toutes les séances de la

mTfission, sauf à celles qu'elle décidera de tenir à huis clos.

9. La Commission pourra tenir des audiences publiques. Chaque section

Ionale pourra également tenir des audiences publiques dans le pays auquel

a appartient.
10. Les langues officielles de la Commission seront le japonais et l'anglais.

'Propositions et les éléments d'information pourront être présentés à la

mUfission dans l'une ou l'autre de ces langues.
11. Chaque Partie contractante fixera et acquittera les dépenses de sa

tio1 nationale. La Commission payera les dépenses communes engagées

r elle au moyen des contributions versées par les Parties contractantes dans

forme et les proportions que recommandera la Commission et qu'approu-

ont les Parties contractantes.
12. Un budget annuel des dépenses communes sera recommandé par la
mission et présenté à l'approbation des Parties contractantes.
13. La Commission autorisera le versement des fonds requis pour payer

dépenses communes et pourra employer le personnel et acquérir les instal-
ns nécessaires à l'accomplissement de ses fonctions.

ARTICLE III

1. La Commission remplira les fonctions suivantes:

a) En ce qui concerne les réserves de poissons indiquées dans l'Annexe,
procéder aux études voulues pour constater chaque année si ces
réserves continuent de réunir les conditions requises pour l'abstention
au titre des dispositions de l'Article IV. Si elle constate que l'une
de ces réserves ne satisfait plus aux conditions de l'Article IV, la Com-
mission recommandera de l'exclure de l'Annexe. Toutefois, dans le
Cas des réserves de poissons indiquées à l'origine dans l'Annexe,
aucune constatation ou recommandation visant la question de savoir

si ces réserves continuent de réunir les conditions requises pour

l'abstention ne devra intervenir dans les cinq années qui suivront
l'entrée en vigueur de la présente Convention.

b) Afin que certaines additions puissent ultérieurement être apportées à
l'Annexe, étudier à la demande d'une Partie contractante, toute réserve

de poissons de la zone de la Convention, dont la majeure partie est

exploitée par une ou plusieurs des Parties contractantes, en vue de
constater si cette réserve satisfait aux conditions requises pour
l'abstention au titre de l'Article IV. Si la Commission décide que


